
Ce petit guide a été conçu dans le but d’aider les 
personnes et les organisations dans leur réflexion 
sur les divers éléments que devrait comprendre 
une stratégie de résolution de la pauvreté au 
Canada. Il comporte plusieurs questions qui 
pourront susciter des échanges et des débats 
dans l’optique que toutes et tous puissent 
participer à l’élaboration d’une telle stratégie. 

Nous vous proposons un guide d’animation 
relativement structuré, mais il faut le considérer 
comme son nom l’indique, c’est-à-dire comme 
un guide uniquement. Nous reconnaissons votre 
expérience et surtout votre créativité, et nous 
croyons qu’il peut constituer un bon point de 
départ à améliorer, à adapter et à développer 
selon vos réalités spécifiques et vos milieux 
respectifs. Nous espérons qu’il contribuera à une 

animation de groupe dynamique et fructueuse 
sur le plan des idées!

Évidemment, une activité de ce genre demande 
du temps. Une session d’une demi-journée 
(environ 3 heures) sera nécessaire pour couvrir 
tous les points décrits ci-dessous. Il serait facile 
d’adapter la discussion selon vos horaires et 
besoins, par exemple en divisant les questions et 
en tenant deux ou trois sessions d’une plus courte 
durée. Vous pourriez aussi uniquement vous en 
tenir aux questions se retrouvant à la fin de ce 
guide. L’important pour nous, c’est que ce petit 
guide stimule les échanges et les idées. Le reste 
vous appartient!

 

 

U N E  R E F L E X I O N  D E  
G R O U P E  A N I M É E

  
	 Si	les	participantes	et	participants	n’ont	pas	lu	le	document	Résoudre la pauvreté : quatre pierres 

angulaires d’une stratégie nationale viable pour le Canada,	ni	les	feuillets	d’information	inclus	dans	
la	trousse	accompagnant	ce	rapport,	nous	vous	suggérons	d’en	faire	une	présentation	sommaire	pour	le	
groupe, afin que chaque personne puisse participer pleinement à la démarche de réflexion. 10 minutes

 
 Une période de questions axée sur des besoins d’éclaircissement et de clarification des contenus 

exprimés lors de la présentation sera peut-être nécessaire. Nous vous suggérons de ne pas amorcer le 
débat à cette étape, mais de vous concentrer sur la compréhension de ce qui a été présenté. 5 minutes

  
 Il pourrait être intéressant de demander aux participantes et participants de se prononcer sur l’idée 

même d’une stratégie nationale pour résoudre la pauvreté. Pour éviter que les discussions ne 
s’éternisent sur cette question, nous vous suggérons de demander aux personnes qui souhaitent 
s’exprimer de le faire en mentionnant uniquement quelques mots clés qui seront notés sur un tableau 
de papier ou un autre support visuel. Ensuite, le groupe pourra décider s’il souhaite aborder de façon un 
peu plus approfondie certains éléments soulevés.

5 à 15 
minutes
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 Si les personnes participantes sont d’accord, nous vous proposons de faire une lecture dynamique de 

chacune des pierres angulaires, c’est-à-dire que les personnes se relayent pour lire aux autres des 
passages	tirés	du	rapport	ou	des	feuillets	d’information	de	la	trousse	Résoudre la pauvreté. Une autre 
idée qui pourrait être intéressante serait de nommer une personne représentant les pays ou provinces 
cités dans le document (par exemple : Suède, Irlande, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador). Durant la 
discussion, les personnes font la présentation de ce que « leur » milieu a réalisé dans cette pierre 
angulaire. Une personne du groupe pourrait aussi être assignée à la lecture des citations provenant 
de personnes et d’organisations ayant répondu au questionnaire du CNBES. Pour « théâtraliser » un 
peu la démarche, on pourrait même transformer l’animatrice ou l’animateur en présidente ou président 
de l’Organisation des Nations Unies (ONU) qui demanderait à chaque représentant de défendre ce 
que son pays a fait face à chacune des pierres angulaires. Cela pourrait rendre la démarche encore 
plus dynamique et créative. Évidemment, plusieurs autres modèles de présentation pourraient être 
développés. 20 minutes

    
 Une série de questions sur chaque pierre angulaire est présentée dans ce guide d’animation. Nous vous 

proposons de les lire en groupe afin de s’assurer que chacun comprenne bien l’objectif de la démarche, 
soit de réfléchir sur les éléments que devrait comprendre la stratégie canadienne pour résoudre la 
pauvreté. 10 minutes

    5 minutes

     
 Nous vous suggérons de diviser le groupe en quatre et de donner les questions d’une pierre angulaire à 

chacun (une pierre angulaire différente pour chaque groupe). Les personnes se nomment une personne 
pour animer, une pour prendre des notes et une pour rapporter les résultats de la discussion. On peut 
fournir à chaque groupe une grande feuille pour inscrire des mots clés qui résument leurs idées afin de 
la coller au mur pour la période en plénière.

30 to 45 
minutes

    
 Chaque équipe présente ses réponses aux questions de façon synthèse et explique pourquoi elle a 

choisi telle ou telle option pour étayer la stratégie canadienne visant à résoudre la pauvreté. 20 minutes

   
 C’est le moment de débattre les idées. On peut le faire tout simplement en prenant les tours de parole et 

tenter d’arriver à un consensus, ou encore fonctionner avec des crayons de couleur : vert pour les points 
sur lesquels il y a consensus; rouge pour les désaccords; jaune pour les interrogations, pour ce dont 
on doute ou pour ajouter des nuances; et bleu pour les ajouts et les nouvelles idées. Chaque personne 
prend le crayon qui correspond à sa position et va entourer sur les grandes feuilles les éléments sur 
lesquels elle souhaite exprimer une opinion. Cela permet généralement de clarifier les points de débat et 
d’établir une vision commune. 20 minutes

  
 L’animatrice ou l’animateur tente de faire une synthèse de l’activité avec l’aide de l’ensemble des 

participantes et participants. Si le groupe le désire, cette synthèse peut être notée afin d’être utilisée 
ultérieurement (dans un bulletin, par exemple). Ensuite, le groupe peut se demander ce qu’il souhaite 
faire avec le contenu généré par sa réflexion et prendre des décisions à cet égard. Finalement, on 
procède à l’évaluation (orale ou écrite) de l’activité avec des questions telles : 

  1) Qu’est-ce que j’ai apprécié ou non et pourquoi?
  2) Est-ce que j’ai appris quelque chose? 
  3)  Si c’était à refaire, qu’est-ce que j’aimerais changer? 
  4)  Comment est-ce que je compte poursuivre ma réflexion? 30 minutes



Une stratégie anti‑pauvreté comprenant une vision à long terme, des cibles mesurables et des 
échéanciers.

  Quels sont les avantages et les inconvénients des visions que nous proposent d’autres pays et certaines provinces 
canadiennes?

	  Quelle devrait être la vision du Canada pour résoudre la pauvreté?
	  Quelles cibles devraient être visées par une stratégie nationale viable?
	  Quelles en seraient les étapes?
	  Quels échéanciers devrions-nous adopter pour nous assurer d’atteindre nos cibles?
	  Si vous n’êtes pas une personne en situation de pauvreté, croyez-vous que votre opinion serait différente que si vous 

l’étiez? En quoi?

Que faire avec toutes ces bonnes idées? Voici quelques suggestions :

 Envoyer votre synthèse au Conseil national du bien-être social; 

 Publier un article dans votre bulletin interne ou écrire une lettre à l’éditeur de votre journal local; 

 Transmettre votre synthèse à vos députés fédéral et provincial/territorial; 

 Inviter d’autres groupes à faire cette réflexion avec leurs membres; 

 Parler autour de vous de la nécessité de mettre en place une stratégie nationale pour résoudre la 
pauvreté au Canada et faire connaître votre travail; 

 Toute action que vous jugerez pertinente pour mousser l’idée que le Canada se dote d’une 
stratégie	nationale	pour	résoudre	la	pauvreté!	

 
Bonne réflexion et bons échanges! 
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E T  A P R È S ?

 
CONSEIL NATIONAL DU BIEN-ÊTRE SOCIAL

112, rue Kent,  9e étage
Place de Vi l le,  Tour B

Ottawa (Ontar io)  K1A 0J9

Téléphone : 613-957-2961   Télécopieur : 613-957-0680

www.ncwcnbes.net 	 |  ncw@magi.com

L E S  Q U E S T I O N S



Une série d’indicateurs convenus de la pauvreté qui seront utilisés avec le temps pour planifier, 
surveiller le changement et évaluer le progrès.

 	 Quels sont, selon vous, les avantages et les inconvénients des différents indicateurs de mesure dont se sont pourvus 
d’autres pays et certaines provinces du Canada? 

	  Est-il préférable d’avoir un ou plusieurs indicateurs pour réaliser les objectifs d’une stratégie nationale pour résoudre 
la pauvreté?

	  Quels devraient être les indicateurs nous permettant clairement d’évaluer les progrès?
   -   Exemple de formulation : Il y aura moins de pauvreté au Canada quand… (indicateur).
	  Quelle est la meilleure façon pour maintenir l’équilibre entre le besoin d’obtenir et diffuser des renseignements au 

sujet de la pauvreté et des gens qui la vivent et le besoin de protéger les droits individuels et de respecter la vie 
privée et la dignité des gens?

Une structure de reddition de compte gouvernementale visant à assurer les résultats et à consulter 
les Canadiens et les Canadiennes sur la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des mesures 
qui les toucheront.

	 	 Quels sont, selon vous, les avantages et les inconvénients des différents mécanismes et structures de reddition de 
compte – ou d’imputabilité, dont se sont pourvus d’autres pays et certaines provinces du Canada?

	  Quelles structures (ministères, vérificateur général, observatoire, etc.) sont les plus efficientes et les plus efficaces 
pour s’assurer de résultats concrets selon vous?

	  Quels mécanismes (rapports publics, loi, forums, etc.) sont les plus efficients et les plus efficaces selon vous?
	  À quelle fréquence devrait-on pouvoir faire un suivi de la stratégie?
	  Si vous avez connu la pauvreté, ou encore, être en mesure de vous imaginer vivant dans la pauvreté, quelle place 

aimeriez-vous avoir dans les processus d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation d’une telle stratégie?
	  De qui devrait relever la responsabilité d’une stratégie nationale pour résoudre la pauvreté?
	  Quels sont les acteurs qui devraient être impliqués dans les mécanismes de surveillance? Pourquoi certains plutôt 

que d’autres?

Un plan d’action et un budget qui coordonnent les initiatives au sein des gouvernements, entre eux 
et avec d’autres partenaires.

 	 Quels sont, selon vous, les avantages et les inconvénients des plans d’autres pays et de certaines provinces 
canadiennes?

	  Quel devrait être le rôle précis du gouvernement fédéral dans un plan national?
	  Mis à part les provinces et les territoires, quels devraient être les principaux partenaires d’un tel plan d’action? Qui 

devrait être mis à contribution? 
	  Quel type d’approche partenariale devrions-nous adopter avec l’ensemble des provinces et territoires, avec les 

autres paliers de gouvernement et avec les autres partenaires?
	  Comment concilier les objectifs communs et la réponse à des besoins et des réalités spécifiques vécus par des 

groupes défavorisés (femmes, Autochtones, familles monoparentales, etc.)?
	  Quels sont à l’heure actuelle les trous dans le filet de sécurité sociale? Quelles mesures ou programmes pourraient 

les combler? 
	  Avez-vous des exemples de programmes dont les effets se nuisent mutuellement? Que devrait-on faire pour qu’ils 

s’agencent dans un but commun?
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